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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-56146

Département(s) de publication : 33
 Annonce n° 26-56146

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Commune de CanéjanNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
GARRIGOU BernardCorrespondant :  , MAIRE

Allée de Poggio Mirteto  Adresse :  ,  B.P. 90031 33610 CANEJAN
Coordonnées :

 Téléphone : 0556899903
 Courriel : correspondre@aws-france.com

 Adresse internet : https://www.canejan.fr/

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.info

Section 2 - Description du marché

Marché de maitrise d'oeuvre pour l'aménagement d'un local destiné à l'aide Objet du marché : 
alimentaire

3-5 place de la Liberté d'expression  Lieu d'exécution :  , 33610 CANEJAN

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le marché a pour objet l'ensemble des prestations intellectuelles Caractéristiques principales : 
nécessaires à l'exercice du rôle de maître d'oeuvre pour les travaux d'aménagement d'un local sis 3-5 
place de la liberté d'expression à Canéjan et destiné à accueillir un dispositif d'aide alimentaire. 
L'ouvrage appartient à la catégorie des opérations de réhabilitation de bâtiment

L'équipe retenue se verra confier par Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 
le maître d'ouvrage une mission de maîtrise d'oeuvre de bâtiment comprenant une mission de base au 
sens du livre IV du CCP étendue à une mission complémentaire. Mission de base : - Études d'avant-
projet (AVP) (dont autorisations d'urbanisme), - Études de projet (PRO), - Assistance apportée au 
maître d'ouvrage pour la passation des marchés publics de travaux (AMT), - Direction de l'exécution 
des marchés publics de travaux (DET), - Examen de la conformité au projet des études d'exécution et 
leur visa (VISA), - Assistance apportée au maître d'ouvrage lors des opérations de réception et 
pendant la période de garantie de parfait achèvement (AOR). Mission complémentaire : - Mission 
d'ordonnancement, de pilotage et de coordination (OPC) Le local à aménager, d'une surface de 117m², 
servait à accueillir un Tiers lieu jusqu'au 21 novembre 2025. Il est actuellement composé d'un espace 
d'accueil et de 5 bureaux. Chaque espace est séparé par des cloisons modulaires. La part de 
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l'enveloppe financière prévisionnelle du maître d'ouvrage définie dans le cadre du programme et 
affectée aux travaux est de 151 000 euros HT (valeur mars 2026). Le délai global de réalisation de la 
mission est estimé à 20 mois compris année de garantie de parfait achèvement. Dans le cadre de ce 
projet, la Commune de Canéjan a confié à la société CRESCENDO Conseil la rédaction d'un 
programme technique et fonctionnel traduisant le projet politique et social, dans une logique de 
création architecturale et technique

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le financement de l'achat est assuré par le budget principal de la Commune. Les réglementent : 

paiements seront réalisés par le pouvoir adjudicateur par application du prix forfaitaire indiqué dans 
l'acte d'engagement. Paiement par virement administratif. Prix ferme et actualisableLes candidats 
peuvent répondre à la consultation à titre individuel ou sous la forme d'un groupement momentané 
d'entreprises
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 
l'attributaire du marché. En cas d'offre présentée par un groupement conjoint d'entreprises, l'un des 
soumissionnaires membre du groupement devra être clairement désigné dans la lettre de candidature 
et l'acte d'engagement comme mandataire du groupement. Pour l'exécution du marché, ce 
mandataire devra être solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations 
contractuelles à l'égard de la personne publique. En cas de candidature d'un groupement conjoint, le 
mandataire sera solidaire. En application de l'article R. 2142-4 du CCP, un opérateur économique ne 
peut être mandataire que d'un seul groupement. Le mandataire du groupement sera impérativement 
un architecte. L'architecte mandataire ne peut être membre d'un seul groupement qu'il agisse en 
qualité de mandataire ou de co-traitant / sous-traitant d'un groupement. Aucune clause d'exclusivité 
n'est imposée aux autres membres du groupement
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique de l'offre : 60%
Prix de l'offre : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai
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10/07/2026 à 17:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

LB/2026Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
/MO_A_alim

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des Renseignements complémentaires : 
questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://www.marches-publics.info Code NUTS : FRI12 
Modalités d'ouverture des offres : Date: 13 juil. 2026 Lieu : CANEJAN Instance chargée des procédures 
de recours : Tribunal administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 
0556993800 Fax : 0556243903Mel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr Service auprès duquel des 
renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Greffe du tribunal 
administratif de Bordeaux, 9 Rue Tastet, BP 947 33063 Bordeaux Tél : 0556993800 Fax : 
0556243903Mel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr Afin de bien appréhender les difficultés liées au site 
(Environnement et emprise du chantier, état de l'existant, etc), les candidats devront obligatoirement 
effectuer une visite du site. Les dates et les modalités de prise de rendez-vous pour les visites sont 
détaillées dans le Règlement de la consultation. Pour être recevables, les candidatures doivent fournir 
pour les architectes (mandataire et non mandataires) : Attestation d'Inscription à l'ordre des 
architectes

Section 14 - Informations complémentaires

08/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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